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Contenu :  

Le Conseil d’État est prié de déterminer les conditions-cadres pour la mise en place d’un apprentissage à 80%. 

Développement (obligatoire) : 

Le canton, par le biais de l’article 3 de la loi sur la formation professionnelle (LFP), « encourage la mise en place 
d’un système éducatif qui permette aux individus de développer des compétences et de s’épanouir aux niveaux 
professionnel et personnel tout au long de leur vie ». Il vise en particulier à « faire évoluer en permanence la 
formation professionnelle et la formation continue vers les nouveaux besoins du monde du travail et de la société » 
(alinéa 2, lettre e). 

La possibilité de proposer un apprentissage à 80% s’inscrit parfaitement dans cette volonté. En effet, commencer 
un apprentissage à temps plein se révèle impossible dans certaines circonstances telles que l’état de santé, des 
enfants à charge, le fait d’être proche aidant, sportif, porteur de handicap, etc. 

De manière générale, faciliter l’accès à ce type d’apprentissage permet aussi de favoriser la possibilité de se 
réorienter ou d’augmenter le nombre de personnes qualifiées dans le monde du travail. 

Le Conseil d’État pourrait s’inspirer des mesures mises en place par le canton de Vaud1, qui prévoit ce dispositif 
pour les apprentissages en entreprise. La durée d’apprentissage est prolongée d’une année et s’articule de la 
manière suivante : 

– la partie théorique est achevée à la fin de la 2e année pour l’AFP et de la 3e ou 4e année pour le CFC ; 

– l’année supplémentaire est consacrée à la formation pratique en entreprise. 
 
1https://www.vd.ch/formation/formation-professionnelle/apprentissage-en-entreprise-a-temps-partiel-80 
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